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DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 
 
 
 

 
 
1. Validation du Calendrier Général Seniors du District 2022/2023 
 
Voir annexe n° 1 
 
 
 
 
2. Validation des Groupes Vétérans 
 
Voir annexe n° 2 
 
 
 
3. Validation calendrier Coupe et Championnat Vétérans 
 
 
Voir annexe n° 1 
 
 
 
 
4. Validation nouveau format Coupe Vétérans 
 
Formule championnat (groupes de 3 équipes). 
Le premier de chaque groupe sera qualifié pour les 1/8èmes de finales (= élimination directe). 
 
 
 
5. Pris note de l’arrêté de la Mairie de VOUTRÉ 
 
Application du règlement LFPL : demande de la part du club de VOUTRÉ de l’inversion des matches aux clubs visiteurs. Si pas 
de possibilité, le club doit proposer un terrain de repli. 
En raison d’un calendrier contraint, la commission rappelle que les reports ne sont pas possibles. Il appartient au club 
recevant, s’il considère que son terrain est inutilisable, de solliciter son adversaire. Si ce dernier est en mesure de recevoir la 
rencontre, celle-ci doit être inversée. A défaut, il appartient au club recevant de rechercher un terrain de repli neutre et d’en 
informer le service compétition du District avant le jeudi soir.  
 
 
 
6. Championnat 4ème Division 
 
Validation des groupes + numérotation des grilles. 
 
 
 
 
 
 

Commission Section SENIORS et VÉTÉRANS   
   

Saison 2022-2023 Date : 1er Septembre 2022 – Séance ouverte à 18 h 30 PV n° 2 
   

 Présents :  
 

 
MM. Claude BARRÉ, Alain CAILLET, Yoann FOUASSIER, Jean-Paul 
NOUVEL, Pascal PERRET et Nicolas POTTIER. 
  

 

Assiste à la réunion :   M. Alain HOUDAYER.  

   



CDOC  2022/2023   P.V. n°2                                      01/09/2022 
                                                                                                 
 

 
 
 
 
 
7. Divers 
 
. Pris acte du mail du FC CHATEAU GONTIER du 20/08/2022 
. Pris acte du mail de l’ES BONCHAMP du 01/09/2022 
. Pris acte du mail de l’US FOUGEROLLES du 01/09/2022 
; Pris acte du mail de l’ES QUELAINES du 01/09/2022 
. Pris acte du mail de l’H. ST OUEN DES TOITS du 30/08/2022 
. Pris acte du mail de l’AS MESLAY DU MAINE du 02/09/2022 
 
 
 
 
 
  

* * * * * * * * * * 
 

       Prochaine réunion :   sur convocation 
 

* * * * * * * * * * 
Le Président de la commission 

                                                                                                                                                                                                                                         
Pascal PERRET 

 


